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Circulaire 

à Mesdames et Messieurs les Ministres et Secrétaires d'État 

NOR: ECOB2435419C 

Objet : Circulaire relative à la gestion budgétaire de l'État et des organismes publics nationaux 

et opérateurs financés par l'État 

Le processus législatif d'examen du projet de loi de finances initiale pour 2025 n'ayant pu arriver 
à son terme, à compter du 1er janvier 2025, la continuité de la vie nationale et des services publics 
sera assurée conformément à la Constitution de la vème République et aux dispositions 
organiques, dans l'attente de l'adoption d'une loi de finances pour 2025. 

À la suite de la promulgation de la loi n° 2024-1188 du 20 décembre 2024 spéciale prévue par 
l'article 45 de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances, un décret du 30 
décembre 2024 ouvre les crédits applicables aux seuls services votés. 

Conformément au cadre constitutionnel et organique de finances publiques, la présente 
circulaire a pour objet d'organiser les modalités de mise à disposition des ressources et de 
consommation en crédits et en emplois, pendant la période des services votés. 
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Le Bureau des cabinets des ministères économiques el financiers met en œuvre un lrailemenl automatisé d'informations nominatives dans le cadre de la prise en charge de la 
correspondance â laquelle fait suite le présent courrier. Conformément aux articles 34 â 36 de la loi n°ï8-·1ï du 6 janvier 1978 relative â l'informatique. aux fichiers et aux libertés, 
toute personne concernée bénéficie d'un droit d'accès et de rectification à ses informations nominatives. Ce droit s'exerce par courrier au ministère de l'Économie, des Finances 
el de la Souveraineté industrielle el numérique - Bureau des cabinets - Pèle PCS • Télédoc 181 -139 rue de Bercy 75572 PARIS Cedex 12. 
















